
 

IMPACTS ECONOMIQUES DES ARBITRAGES DU MINISTRE 
POUR LES COLLECTIVITES LOCALES SUR LA FILIERE PMCB POUR 
LES MATERIAUX DITS « MATURES » (INERTES – BOIS – PLATRE) 
 

1)  Contexte général 

Les arbitrages ministériels relaƟfs à la filière REP PMCB prévoient le passage de plusieurs flux en 
“matériaux matures”, entraînant : 

 la suppression des souƟens REP (collecte, récepƟon, traitement, forfaits bennes), 

 le transfert des coûts de traitement vers les collecƟvités, 

CeƩe note quanƟfie l’impact financier pour les collecƟvités sur trois flux majeurs : inertes, bois, plâtre. 

 

2) ConvenƟons de calcul 

2.1. Deux scénarios étudiés 

 SituaƟon actuelle ≈ 50ௗ% des collecƟvités desservies 

 SituaƟon cible 100ௗ% des collecƟvités desservies 

2.2. Parc de bennes 

 SituaƟon actuelle : 2ௗ400 bennes 

 SituaƟon 100ௗ% : 4ௗ500 bennes  

3) ConvenƟons par flux 

a) Inertes 

Tonnages 

 50ௗ% : 1,2 Mt/an en 2025 

 100ௗ% : 2,4 Mt/an 

SouƟen variable REP (collecte + traitement) 

Le souƟen REP se décompose ainsi : 

 Collecte : 7 €/t 

 Traitement : 12 €/t, appliqué uniquement aux tonnages valorisés 

 Taux de valorisaƟon : 85 % 

Donc : 



 

 

𝑆inertes = 7 + (12 × 0,85) = 17,2 €/𝑡 

Forfait benne inertes 

 2ௗ000 €/benne/an 

Coût de traitement transféré 

 Non modélisé car les coûts de traitement sont financés par les collecƟvités. 

b) Bois 

 Tonnages : 

 50ௗ% : 480 kt/an 

 100ௗ% : 960 kt/an 

 SouƟen récepƟon perdu : 20 €/t 

 Nouveau coût de traitement : 80 €/t 

 Forfait benne : 2ௗ700 €/benne/an 

c) Plâtre 

 Tonnages : 

 50ௗ% : 132 kt/an 

 100ௗ% : 264 kt/an 

 SouƟen récepƟon perdu : 20 €/t 

 Nouveau coût de traitement : 150 €/t 

 Forfait benne : 1ௗ350 €/benne/an 

4. Tableaux de synthèse 

SituaƟon actuelle (≈ 50ௗ% des points de collecte collecƟvités desservies) 

Matériau Tonnage annuel Financements REP perdus Nouvelles charges Total 

Inertes 1,2 Mt 25,44 0,00 25,44 

Bois 480 kt 16,08 38,40 54,48 

Plâtre 132 kt 5,88 19,80 25,68 

Total 3 matériaux — 47,40 58,20 105,60 

 

 



 

 

SituaƟon 100ௗ% desservies 

Matériau Tonnage annuel Financements REP perdus Nouvelles charges Total 

Inertes 2,4 Mt 50,28 0,00 50,28 

Bois 960 kt 31,35 76,80 108,15 

Plâtre 264 kt 11,36 39,60 50,96 

Total 3 matériaux — 92,99 116,40 209,39 

 

5. Conclusion 

Les arbitrages ministériels entraînent un transfert massif de charges vers les collecƟvités locales : 

 105,6 M€/an dans la situaƟon actuelle (47,4 M€/an en perte de souƟen et 58,2 
M€/an de charges supplémentaires de traitement) 

 209,4 M€/an à 100ௗ% de déploiement (92,99 M€/an en perte de souƟen et 116,40 
M€/an de charges supplémentaires de traitement) 

Ces montants consƟtuent un impact financier direct, récurrent et non compressible pour les 
collecƟvités. 

 

 


